Documents a fournir
pour les PFMP

(Période de Formation en Milieu Professionnel)

Depuis le 1ler septembre 2023, chaque éléve (non apprenti) ayant effectué une Période de
Formation en Milieu Professionnel regoit une allocation de I'Etat.

Pour percevoir cette allocation chaque éléve entrant doit fournir plusieurs documents :

e Pour les éléves mineurs et majeurs:
- la copie d’une piece d’identité valide

- RIB au nom de |'éleve

e Ensus pour les éléves mineurs :
- autorisation de rémunération PFMP représentant légal (cf piéce jointe)

- photocopie livret de famille (page enfant+parents) ou extrait acte de naissance



